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Elle devrait être entrecou-
pée de la signature des
Actes de ces assises.

A quelques jours de la clô-ture officielle du Dialoguepolitique, certains mem-bres des commissions 1 et2,  à savoir "La réforme des
institutions et la consolida-
tion de l’État de droit dé-mocratique" et "Les
réformes électorales", s'af-fairaient, hier, au staded'Angondjé, dans la com-mune d'Akanda, à évoquerle chemin parcouru. Leursrapports, tout comme ceuxdes deux autres commis-sions (3 et 4), devraientêtre examinés lors de laplénière censée se tenir au-jourd'hui, avant leur éven-tuelle adoption parl'ensemble des partici-pants. Cette manifestationsera également couplée àla signature des Actes duDialogue national inclusifet sans tabou.

Plénière aujourd'hui
Dialogue politique

J. K. M.
Akanda/Gabon

l’union. Madame la présidente du
conseil départemental de Bendjè
(CDB), une session extraordinaire a eu
lieu le lundi 22 mai 2017. Au cours de
celle-ci votre tête a été mise à prix, à
travers un certain nombre de délibéra-
tions. Qu'est ce qui s'est exactement
passé ?

Lucie Daker Akendengue : Déjà, ma têteest mise à prix à chacune de nos sessions,mieux encore je dirai depuis le premierjour où le choix s’est porté sur ma per-sonne pour conduire aux destinées decette institution. Ensuite, les conseillerssont venus lire un rapport d'interpellation.Ils ont estimé que j'avais vendu des ter-rains sans quittances, mais avec des reçus.Ils ont pris cinq délibérations dont la plus

importante est celle de ma déchéance.
Quelle est la valeur juridique de la dé-
marche de ces conseillers en fronde ou-
verte contre vous ?- Les actes pris par les conseillers n’ont au-cune valeur juridique. Car, ils ne reposentsur aucun article de la loi organiquen°001 /2014/ du juin 2015 de la décen-tralisation. Les compétences des conseil-lers sont définies dans l’article 36 de cetteloi et les sanctions qu’ils peuvent deman-der à mon endroit sont listées dans l’arti-cle 90 de la même loi. Or, tous les actespris par les conseillers au cours de cetteénième session extraordinaire ne ren-voient nullement à l’application d'aucunde ces articles.
N'êtes vous pas inquiète de la tournure
prise par les événements ? Vos jours à
la présidence du conseil ne sont-ils pas
comptés ?- Je ne suis nullement inquiétée par latournure de ces actes pris par ces élus lo-caux. Comme je l'ai déjà dit par ailleurs, ilsne sont pas à leur première tentative de«putsch». Malheureusement sans succès.

Il y a même des actes des plus odieux quiont déjà été tentés sur ma personne ou surmes proches pour tout simplement menuire ou espérer une procédure pénalecontre ma personne. Mes jours ou CDB nesont pas comptés car, les moyens pouvantme démettre de ma fonction de présidente

sont contenues dans la loi. Il s’agit de la va-cance de poste due a mon décès, ma dé-mission ou mon exclusion de mon parti(PDG),ou enfin par des démêlés avec la justice.Alors je ne peux dire ici que mon maintienà cette fonction tient de la volonté duTout-puissant et de celle de la hiérarchiede mon parti.
Que pense votre tutelle, le ministère de
l'Intérieur de ce qui s'apparente à un
remue-ménage ?- Le ministère de l’Intérieur n’a cessé d’ap-peler au strict respect de la loi. C’est d’ail-leurs l’une des raisons pour lesquelles endébut de chaque mandature le ministèreorganise un séminaire de renforcementdes capacités pour donner les outils debase aux conseillers pour leur permettrede mieux comprendre leurs attributions etleur rôle en tant que conseillers dans unecollectivité. Et ce renforcement se poursuittout le long de la mandature avec la dispo-nibilité des conseillers techniques du mi-nistère qui répondent toujours présentslorsque ces derniers sont sollicités pourdes questions diverses.

« Les actes pris par les conseillers n’ont aucune valeur juridique�»
Fronde au Conseil départemental de Bendjè (Ogooué-Maritime)/Entretien avec la présidente Lucie Daker Akendengue

Propos recueillis par, Jonas OSSOMBEY
Libreville/Gabon

APRÈS l'étape dudeuxième arrondissementde Libreville, le samedi 13mai, les responsables del'Alliance pour le soutien etle développement desjeunes (ASDJ), un parti po-litique qui se réclame del'opposition, étaient, leweek-end dernier, dans letroisième arrondissement,notamment dans les quar-

tiers "Belle-vue II" et de"Plein-ciel Bissegué". Selonle président de l'ASDJ, Lé-nine Djiembi, ils y poursui-vent la tournéed'implantation de leur for-mation politique dans lacapitale gabonaise, enta-mée depuis plusieurs mois.Cette fois, ils ont égalementsensibilisé les jeunes quantà la nécessité pour eux dene pas tout attendre dugouvernement, et chercherà prendre des initiativesprivées pour des activitésgénératrices de revenus.

«La jeunesse œuvre beau-
coup et participe à l'éclo-
sion de notre parti
politique, elle y est majori-
tairement représentée. En
retour, nous l'exhortons à
entreprendre, à se distin-
guer et à être forte et res-
ponsable», a  soulignéLénine Djiembi. Dans le cinquième arron-dissement, à Plein-ciel Bis-segué, c'était un tout autremessage que véhiculait leprésident de l'ASDJ. Aprèsavoir procédé à l'installa-tion du bureau de la cellule

de Plein-ciel, il a invité l'as-sistance à faire valoir savoix lors des prochaineséchéances politiques.«Vous serez amenés à faire
des choix sous peu. De fait,
vous aurez besoin de mettre
au-devant de la scène
quelqu'un qui saura vous
représenter et donner de la
valeur à votre voix, à votre
choix. L'ASDJ, que je repré-
sente, ne compte pas rester
en marge des futurs événe-
ments politiques et vous ac-
compagnera», a déclaré M.Djiembi.

L'ASDJ poursuit son implantation dans la capitale
Opposition

P.M.M
Libreville/Gabon

Bain de foule de Lénine Djiembi lors de son arrivée à
Plein-Ciel Bissegué.
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La présidente du conseil déparmental
de Bendje, Lucie Daker Akendengue.
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C'est très tard dans la nuitde lundi à mardi que lesmembres des commissions1 et 2 ont adopté à l'unani-mité leurs rapports, auterme d'ultimes et moulttractations. Pour en arriverlà, il aura fallu que les mem-bres du bureau du Dialogueparviennent, à force de né-gociation, à convaincre lesreprésentants de la majo-rité et de l'opposition à sur-monter leurs divergencesafin d'aboutir à des déci-

sions consensuelles. D'au-tant plus que, on s'en sou-vient, les derniers citésavaient quitté la table desnégociations de la commis-sion 1, au motif que leursinterlocuteurs refusaientde faire un certain nombrede concessions. Un incidentqui, selon certains observa-teurs, aurait pu déteindresur le déroulement de cesassises destinées, au lende-main de l'élection prési-dentielle d'août dernier, à

apaiser le climat sociopoli-tique, à asseoir davantagela démocratie et l’État dedroit à travers une évolu-tion des institutions poli-tiques de notre pays, unenouvelle approche de notrevivre-ensemble, l'enracine-ment d'une gouvernanceefficace et la relance du dé-veloppement économique,social, culturel et environ-nemental.Au cours de leurs travaux,les membres des commis-

sions 1 et 2 ont planché,entre autres, sur les théma-tiques liées à la durée desmandats politiques, l'élabo-ration d'une loi de pro-grammation judiciaire, lemode de désignation et dela durée des membres de laCour constitutionnelle, le fi-nancement de la campagneélectorale, la redéfinitiondu rôle et des missions desinstances en charge de l'or-ganisation des élections po-litiques (ministère de

l'Intérieur, la Cour consti-tutionnelle, la Commissionélectorale nationale auto-nome et permanente), larévision du fichier électo-ral, la réforme du Conseilnational de la Démocratie,etc. La cérémonie officielle declôture du Dialogue poli-tique se déroulera vendrediau palais de la présidencede la République (lire parailleurs). 

Les membres des commissions 1..
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… et 2, lors d'une précédente plénière.
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